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Note relative au concept de «     haute qualité environnementale     »   
(HQE ou HQE2R)

1. DEFINITIONS

La  Haute  Qualité  Environnementale  est  une  démarche  de 
gestion  de  projets  visant  à  maîtriser  les  impacts  d'une 
opération de construction sur l'environnement.

La  Haute  Qualité  Environnementale  est  la  capacité  d'un 
bâtiment,  ou d'un  ensemble  de bâtiments,  à  préserver  les 
ressources naturelles et à répondre aux exigences de confort, 
de qualité de vie et de santé.  Le bâtiment doit satisfaire à 
ces critères aussi bien lors de sa mise en œuvre, qu'au cours 
de sa vie, et même jusqu'à sa déconstruction.

Ce concept  vise  à  maîtriser  les  impacts  des  bâtiments  sur 
l'environnement  extérieur  et  à  créer  un  environnement 
intérieur  sain  et  confortable.  Il  est  applicable  à  des 
ensembles de bâtiments et à des opérations d’urbanisme.

2. LES ENJEUX

Au nombre de deux,   ils  intéressent  chacun d'entre  nous.   Ce  sont  la 
réduction de la consommation énergétique et l'amélioration de la santé, et 
par là, la protection de notre environnement et l'amélioration de la qualité 
de vie  de l'occupant.   Une façon de penser à  l'environnement  "avant" 
plutôt que de chercher à guérir le mal "après".

Il faut savoir que l'économie mondiale consacre 10 % de son énergie et 
jusqu'à  50  %  de  ses  ressources  matérielles  à  construire  et  à  faire 
fonctionner  des  maisons  et  des  bureaux.   La  réduction  de  la 
consommation énergétique passe obligatoirement par une action plus que 
symbolique dans le secteur du bâtiment.

Chaque année le secteur du bâtiment puise plusieurs millions de tonnes 
de granulats dans le milieu extérieur, produit une quantité plus importante 
de  déchets  que  celle  des  ordures  ménagères,  transporte  la  moitié  du 
tonnage  de  ces  produits  et  consomme  près  de  la  moitié  de  l'énergie 
nationale, ce qui équivaut à émettre 25 % des gaz à effet de serre.  La 
généralisation  de  la  démarche HQE à tous  les  bâtiments  construits  ou 
rénovés d'ici 2010 conduirait à économiser 30 % d'énergie dans le secteur 
résidentiel et le tertiaire et 15 % d'eau potable, à réduire notablement les 
émissions  des  gaz  à  effet  de  serre  et  dans  une  moindre  mesure  les 
nuisances  sonores,  les  accidents  du  travail  sur  les  chantiers,  les  coûts 
d'exploitation et de maintenance,…

A l'heure  actuelle  nombre  d'édifices  ne  répondent  pas  aux  normes  et 
mettent en péril la santé de leurs occupants.  Or, une partie importante de 
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nos contemporains passent jusqu'à 80 % de leur temps à l'intérieur de 
locaux.   Ceci  suffit  déjà à promouvoir  une réalisation plus  réfléchie  du 
cadre bâti.

3.  LES OBJECTIFS

- Réaliser des bâtiments neufs ou améliorer des ensembles existants afin 
de limiter leurs impacts sur l'environnement, lors de la construction, de 
l'exploitation et plus tard de la démolition est l'objectif de la démarche 
HQE.

- Dans cette démarche, plusieurs buts sont visés :
- l'amélioration de la qualité de vie des usagers (confort thermique, 

qualité de l'air, éclairage et bruit) ;
- la limitation des nuisances locales ;
- la réduction des impacts.

La HQE concerne la globalité du bâtiment et suppose une prise en compte 
de l'environnement à toutes les étapes de son élaboration et de sa vie :  
- programmation : implantation intégrée au paysage ;
- conception : réflexion sur l'impact environnemental de la production 

ou de la fabrication des matériaux, taux de pollution engendré par 
le transport de ces matériaux ;

- construction  :  réduction  des  impacts  du  chantier  (poussières, 
déchets, bruit,…) ;

- utilisation ;
- démolition  :  possibilité  de  recyclage  et  de  réutilisation  des 

matériaux, remise en état du site après une éventuelle suppression 
de l'édifice.

La notion d'HQE rejoint celles d'éco-construction et d'éco-gestion.  

L'éco-construction  est  la  relation  harmonieuse  du  bâtiment  avec  son 
environnement  immédiat  :  hiérarchie  des  emplacements  urbains,  choix 
d'un  traitement  alternatif  des  eaux  pluviales,  conception 
environnementale  des  espaces  verts,…ou  encore  mise  en  place  de 
chantiers  à  faibles  nuisances,  choix  des  procédés  et  produits  de 
construction.

L'éco-gestion  regroupe  la  gestion  de  l'énergie,  de  l'eau,  des  déchets 
d'activité,  entretien et maintenance, confort  hydrométrique,  acoustique, 
visuel, qualité de l'air et de l'eau…

La  démarche  HQE,  en  dépit  de  ses  exigences,  offre  de  nombreux 
avantages  en  ce  qui  concerne  les  économies  de  ressources  comme 
l'énergie, l'eau et les matières premières. 

4.  LES CRITÈRES DE LA HAUTE QUALITE ENVIRONNEMENTALE
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Un  bâtiment  est  déclaré  HQE  lorsqu'un  certain  nombre  d'options  sont 
prises  sur  au  moins  les  5  points  suivants  :  économie  des  ressources, 
réduction  de  la  pollution  de  l'air,  de  l'eau  et  du  sol,  réduction  de  la 
production des déchets ultimes, relations satisfaisantes du bâtiment avec 
l'environnement immédiat et qualité des ambiances intérieures du point 
de vue du confort et de la santé.

L'exigence environnementale générale pour la qualité environnementale 
d'un  bâtiment  se  décompose  en  14  exigences  environnementales 
particulières, appelées "cibles" organisées en 2 domaines :

1.  Maîtrise des impacts sur l'environnement extérieur 

1.    Eco-construction :  
- cible  n°1  :  relation  harmonieuse  des  bâtiments  avec  leur 

environnement immédiat.  Il s'agit d'utiliser les opportunités offertes 
par le voisinage du site, d'organiser la parcelle pour créer un cadre 
de  vie  agréable  et  de  réduire  les  risques  de  nuisances  entre  le 
bâtiment et son voisinage ;

- cible n°2 : choix intégré des procédés et produits de construction.  Il 
s'agit de penser l'adaptabilité et la durabilité des bâtiments selon 
leur état et leur évolution d'usage, de choisir des procédés et des 
produits de construction ;

- cible n°3 : chantier à faibles nuisances.  Il s'agit de gérer les déchets 
de chantier de manière différenciée, de réduire le bruit du chantier 
et de réduire les pollutions sur la parcelle et son voisinage.

2. Eco-gestion :  
- cible n°4 : gestion de l'énergie.  Il s'agit de réduire la demande et 

les besoins énergétiques, d'utiliser des énergies environnementales 
satisfaisantes  et  de  renforcer  l'efficacité  des  équipements 
énergétiques ;

- cible n°5 : gestion de l'eau.  Il s'agit de gérer l'eau potable et l'eau 
pluviale,  d'avoir  recours  à  l'eau  non  potable,  d'assurer 
l'assainissement des eaux usées ;

- cible n°6 : gestion des déchets d'activité.  Il s'agit de concevoir des 
aires  de  dépôts  des  déchets  d'activités  adaptées  aux  modes  de 
collecte  actuels  et  futurs,  de  gérer  de  manière  différenciée  les 
déchets  d'activités  et  d'induire  auprès  des  usagers  du  site 
(travailleurs  et services d'entretien)  un comportement écologique 
réaliste ;

- cible  n°7 :  gestion de l'entretien et de la maintenance.  Il  s'agit 
d'optimiser  les  besoins  de  maintenance,  de  mettre  en place  des 
procédés efficaces de gestion technique et de maintenance et de 
maîtriser  les  effets  environnementaux  des  procédés  de 
maintenance.

2.   Produire un environnement intérieur satisfaisant
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3. Confort   :
- cible n°8 : confort hygrométrique.  Il s'agit d'assurer la permanence 

du confort hygrométrique (été – hiver), d'assurer l'homogénéité des 
ambiances  hygrométriques  et  de  "mettre  en  place  un  zonage 
hygrométrique" ;

- cible  n°9  :  confort  acoustique.   Il  s'agit  de  prévoir  des  niveaux 
acoustiques cohérents au sein des installations, d'assurer l'isolation 
acoustique intra  et  extra  muros de réduire  le  bruit  d'impact  des 
équipements et de "mettre en place un zonage acoustique" ;

- cible n°10 : confort visuel.   Il  s'agit d'établir  une relation visuelle 
satisfaisante  avec  l'extérieur,  d'optimiser  l'éclairage  naturel  en 
terme  de  confort  et  de  dépense  énergétique  et  d'instaurer  un 
éclairage satisfaisant en appoint de l'éclairage naturel ;

- cible n°11 : confort olfactif.   Il  s'agit réduire les sources d'odeurs 
nauséabondes  et  de  d'avoir  un  système  d'aération  permettant 
l'évacuation de ces odeurs.

4. Santé   :
- cible n°12 :  qualité sanitaire des espaces.  Il  s'agit  de créer des 

caractéristiques non aériennes des ambiances intérieures, de créer 
des  conditions  d'hygiène  décentes,  de  faciliter  le  nettoyage  et 
l'évacuation des déchets d'activités, de faciliter l'accès aux soins de 
santé et de créer des commodités accessibles pour les personnes à 
capacités physiques réduites ;

- cible n°13 : qualité sanitaire de l'air.  Il s'agit de gérer les risques de 
pollution par les produits de construction, de gérer les risques de 
pollutions par les équipements, de gérer les risques de pollutions 
par l'entretien et l'amélioration, de gérer les risques de pollutions 
par  le  radon  et  de  gérer  les  risques  d'air  neuf  pollué  par  une 
ventilation de qualité ;

- cible n°14 : qualité sanitaire de l'eau.  Il s'agit de protéger le réseau 
de distribution collective de l'eau potable, de maintenir la qualité de 
l'eau  potable  dans  les  bâtiments,  d'éventuellement  améliorer  la 
qualité de l'eau potable, de traiter éventuellement les eaux potables 
non utilisées et de gérer les risques liés aux réseaux d'eaux non 
potables.
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5.   LES  ACTEURS  D'UN  PROJET  A  HAUTE  QUALITE 
ENVIRONNEMENTALE

5.1.  Le(s) maître(s) d'ouvrage

Il (s) peu(ven)t compter sur une réduction des charges d'exploitation, et 
dans le cas éventuel d'une revente du bâtiment, il est fort probable que le 
prix soit plus élevé que celui d'un bâtiment traditionnel ;

5.2.  L'architecte

La  HQE  offre  une  dimension  plus  humaine  et  sociale  à  ce  domaine 
d'activité.
Si  de  prime  abord,  la  HQE  représente  une  difficulté  technique 
supplémentaire, un tel projet donne une chance à l'architecture, il permet 
au concepteur d'avancer plus loin dans ses recherches professionnelles.

5.3.  L'aménageur / urbaniste

Un projet HQE est une opportunité pour mettre en œuvre les valeurs du 
développement durable, en intégrant des préoccupations liées au domaine 
social  et  aux  relations  entre  zones  bâties  et  espaces  extérieures  de 
communication, ainsi qu'aux liaisons avec les infrastructures de transports 
existantes.  

5.4.  Les équipes techniques

L'ensemble des thèmes de recherche identifiés comme HQE procure aux 
bureaux  d'études  les  opportunités  de  s'exprimer  dans  la  recherche  de 
solutions  techniques  innovantes,  que  ce  soit  pour  les  questions 
acoustiques,  thermiques  ou  encore  pour  améliorer  les  conditions 
d'entretien-maintenance et de déconstruction.

6.  RENTABILITÉ DE LA HAUTE QUALITE ENVIRONNEMENTALE

Une construction écologique coûte plus cher à la réalisation, mais elle est 
plus rentable à moyens termes (3 à 5 ans).  Au minimum les économies 
d'énergie  financent  l'investissement  supplémentaire  initial,  il  en  va  de 
même avec les mesures d'économie d'eau.  Le choix des produits ou les 
méthodes  constructives  moins  polluantes  engendrent  aussi  un  coût 
supplémentaire, car ceux-ci disposent d'un marché limité, mais certains 
sont en pleine expansion comme le vitrage peu conducteur de chaleur. 
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